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ARRÊTÉ
portant création d’une commission de suivi de site (CSS)

au sein de l’établissement GRUEL FAYER – Châteaubourg, classé SEVESO seuil haut

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU la circulaire ministérielle du 15 novembre 2012 relative à la mise en œuvre du décret n° 2012-189 susvisé ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région Bretagne,
préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2014 modifié par arrêtés complémentaires du 12 mars 2019 et 8 juillet 2020
autorisant  la  société  Gruel  Fayer  à  agrandir  une  plate-forme  de  stockage  de  produits  dangereux  à
Châteaubourg ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mars 2006 portant création d’un comité local d’information et de concertation au sein
de la société Gruel Fayer à Châteaubourg ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 mai 2009 portant approbation du plan de prévention des risques technologiques
autour de l’établissement Gruel Fayer à Châteaubourg ;

VU le  courrier  de  la  société  Gruel  Fayer  en  date  du  11  septembre  2020  indiquant  les  coordonnées  des
représentants de l’entreprise à la CSS ;

VU la délibération du conseil municipal de Châteaubourg en date du 15 septembre 2020 ;

VU les  propositions  des  associations  de  protection  de  l’environnement  et  des  riverains  intéressés  par  le
fonctionnement de l’installation susvisée ;

CONSIDÉRANT que l’établissement Gruel Fayer relève de l’article L. 125-2 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’établissement  Gruel  Fayer  figure sur  la  liste  prévue à l’article  L. 515-36 du code de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT les  risques  de  nuisances,  de  pollution,  de  dangers  et  autres  inconvénients  de  natures
industrielles et technologiques que peut présenter la société Gruel Fayer à Châteaubourg et l’intérêt qu’il y a de
mettre en place une commission de suivi de site ;

Sur proposition du sous-préfet de Fougères-Vitré,

Tél : 0821 80 30 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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ARRÊTE :

Article 1er : Périmètre de la commission

Il  est  créé la  commission de suivi  de site  (CSS) de l’établissement  Gruel  Fayer,  situé à  La Rubionnière  à
Châteaubourg, conformément à l'article L. 125-2-1 du code de l’environnement.

Tous les sujets relatifs aux intérêts couverts par le code de l’environnement ont vocation à être abordés au sein
de la commission, notamment des sujets visant à prévenir les dangers ou les inconvénients que peut présenter
l’installation classée, objet du présent arrêté, au titre de la commodité du voisinage, de la santé, de la sécurité et
de la salubrité publiques, de l’agriculture, de la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, de
l’utilisation rationnelle de l’énergie, ou de la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du
patrimoine archéologique (article L. 511-1 du code de l’environnement).

Article 2     : Composition de la commission

La composition de la CSS est la suivante :

1 – Collège «     Administrations de l'Etat     » :   

M. le préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, ou son représentant,
M. le sous-préfet de Fougères-Vitré, ou son représentant,
M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, ou son représentant,
Mme la directrice de la délégation territoriale d’Ille-et-Vilaine de l’agence régionale de santé de Bretagne (ARS –
DT 35), ou son représentant,

2  –  Collège  des  «     élus  des  collectivités  territoriales  ou  d'établissements  publics  de  coopération  
intercommunale     concernés» :  

Sont nommés en qualité de membres titulaires :

M. le président du conseil régional, ou son représentant
M. Teddy RÉGNIER, maire de Châteaubourg

Est nommée en qualité de membre suppléant :

Mme Aude de la VERGNE, représentant la ville de Châteaubourg

3 – Collège « riverains ou associations de protection de l'environnement     »     :   

Sont nommés en qualité de membres titulaires :

M. Gilbert SIMON
Mme Chantal GREFFIER

4 – Collège «     exploitants des installations classées     » :  

Sont nommés en qualité de membres titulaires :

M. Stéphane ESNAULT, directeur sécurité et travaux
M. Olivier HAMAYON, ingénieur sécurité et travaux

Sont nommés en qualité de membres suppléants :

M. Loïc POIRIER, directeur général
M. Thierry LE FLOCH, directeur administratif et financier

5 – Collège «     salariés de l'installation classée     » :  

Sont nommées en qualité de membres titulaires :

Mme Emmanuelle ROUL, responsable marketing agricole
Mme Isabelle JAMES, chargée de relations clients

Sont nommés en qualité de membres suppléants :
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M. François CRESPIN, comptable
Mme Nathalie LEJEUNE, assistante achats

Par ailleurs, est associée aux travaux de la CSS une personnalité qualifiée     :
– le directeur départemental des services d’incendie et de secours, ou son représentant.

Article 3     : Présidence et composition du bureau

Le sous-préfet de Fougères-Vitré, ou son représentant, assure la présidence de la CSS.

Le bureau de la CSS est composé du président et d’un représentant par collège. La désignation du bureau par
chacun des collèges sera réalisée lors de la réunion d’installation de la commission. En cas de difficultés pour la
désignation des membres, le sous-préfet de Fougères-Vitré, ou son représentant, procède à la désignation des
membres du bureau.

Article 4 : Durée du mandat

La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans.
Tout membre qui perd la qualité au titre de laquelle il avait été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu’un
membre de la commission doit être remplacé avant l’échéance normale de son mandat, son successeur est
nommé, par modification de l’arrêté préfectoral, pour la période restant à courir. 

Article 5 : Fonctionnement de la commission

Chaque membre dispose d’une voix. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.
Le fonctionnement de la CSS est défini dans le règlement intérieur adopté lors de la réunion d’installation de la
commission de suivi de site, conformément aux dispositions des articles R. 125-8-3 à R. 125-8-5 du code de
l’environnement.

Article 6     : Abrogation du CLIC

L’arrêté préfectoral du 9 mars 2006 portant création du comité local d’information et de concertation au sein de la
société Gruel Fayer à Châteaubourg est abrogé.

Article 7 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et le sous-préfet de Fougères-Vitré sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture, et dont une copie sera adressée à chacun des membres composant la commission.

Fait à Rennes, le 5 janvier 2021 

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME

3/3

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-05-009 - Arrêté portant création d'une commission de suivi de site (CSS) au sein de l'établissement GRUEL FAYER -
Châteaubourg, classé SEVESO seuil haut 40



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2021-01-13-002

Arrêté portant délégation d'ordonnancement secondaire de

la dépense dans Chorus aux agents du Centre de services

partagés régional Chorus

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-002 - Arrêté portant délégation d'ordonnancement secondaire de la dépense dans Chorus aux agents du Centre de
services partagés régional Chorus 41



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-002 - Arrêté portant délégation d'ordonnancement secondaire de la dépense dans Chorus aux agents du Centre de
services partagés régional Chorus 42



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-002 - Arrêté portant délégation d'ordonnancement secondaire de la dépense dans Chorus aux agents du Centre de
services partagés régional Chorus 43



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-002 - Arrêté portant délégation d'ordonnancement secondaire de la dépense dans Chorus aux agents du Centre de
services partagés régional Chorus 44



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-002 - Arrêté portant délégation d'ordonnancement secondaire de la dépense dans Chorus aux agents du Centre de
services partagés régional Chorus 45



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2021-01-13-001

Arrêté portant délégation de signature à M. Denis BIRON

directeur du secrétariat général commun départemental

d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire

et de pouvoir adjudicateur.

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Denis BIRON directeur du secrétariat général commun
départemental d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur. 46



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Denis BIRON directeur du secrétariat général commun
départemental d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur. 47



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Denis BIRON directeur du secrétariat général commun
départemental d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur. 48



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Denis BIRON directeur du secrétariat général commun
départemental d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur. 49



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Denis BIRON directeur du secrétariat général commun
départemental d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur. 50



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2021-01-13-003

Arrêté portant délégation de signature à M. Ludovic

Guillaume, secrétaire général de la Préfecture

d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire

et de pouvoir adjudicateur, aux sous-préfets et à certains

personnels de la Préfecture

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-003 - Arrêté portant délégation de signature à M. Ludovic Guillaume, secrétaire général de la Préfecture
d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur, aux sous-préfets et à certains personnels de la Préfecture 51



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-003 - Arrêté portant délégation de signature à M. Ludovic Guillaume, secrétaire général de la Préfecture
d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur, aux sous-préfets et à certains personnels de la Préfecture 52



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-13-003 - Arrêté portant délégation de signature à M. Ludovic Guillaume, secrétaire général de la Préfecture
d'Ille-et-Vilaine, en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur, aux sous-préfets et à certains personnels de la Préfecture 53



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2021-01-08-001

Arrêté portant modification de la composition de la

commission de suivi de site de l'Unité de Valorisation

Énergétique de Rennes Métropole

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2021-01-08-001 - Arrêté portant modification de la composition de la commission de suivi de site de l'Unité de Valorisation
Énergétique de Rennes Métropole 54



ARRÊTÉ
portant modification de la composition de la commission de suivi de site

de l’Unité de Valorisation Énergétique de Rennes Métropole

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 125-1 et suivants, et R. 125 et suivants ;

VU le titre IV du livre V du code de l’environnement relatif aux déchets ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2013 autorisant la société SOBREC à exploiter un broyeur d’encombrants sur
le site de l’Unité de Valorisation Energétique de déchets de Rennes/Villejean Beauregard ;

VU  l’arrêté préfectoral du 15 février 2013 modifié portant création d’une commission de suivi de site dans le
cadre du fonctionnement de l’usine d’incinération d’ordures ménagères, devenue par la suite unité de valorisation
énergétique des déchets de RENNES MÉTROPOLE ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant renouvellement de la composition de la commission de suivi
de site dans le cadre du fonctionnement de l’Unité de Valorisation Énergétique de déchets de Rennes/Villejean
Beauregard ;

VU la déclaration de changement d’exploitant reçue le 26 janvier 2018, indiquant que le contrat de concession de
service public conclu entre RENNES METROPOLE et la SOBREC a pris fin et qu’un nouveau contrat a été
conclu entre RENNES METROPOLE et la S.A.S. VALOREIZH, prenant effet au 1er janvier 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2019 portant modification de la composition de la commission de suivi de
site dans le cadre du fonctionnement de l’Unité de Valorisation Énergétique de déchets de Rennes/Villejean
Beauregard ;

VU les désignations du 23 décembre 2020 intervenues dans les collèges « Élus des collectivités territoriales » et
« Exploitants de l’installation classée » ;

CONSIDÉRANT le renouvellement des conseils municipaux intervenu à l’issue des élections municipales des
15 mars et 28 juin 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1er : La composition de la commission de suivi de site dans le cadre du fonctionnement de l’Unité de
Valorisation Énergétique de déchets de Rennes/Villejean Beauregard est ainsi modifiée :

« 2  -  Collège  « Élus  des  collectivités  territoriales  ou  d’établissements  publics  de  coopération
intercommunale concernés » :

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
- M. Laurent HAMON, représentant Rennes Métropole,
- M. Olivier DEHAESE, représentant Rennes Métropole,
- M. Daniel GUILLOTIN, représentant la Ville de Rennes.
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Sont respectivement nommées en qualité de membres suppléants :
- M. Cyrille MOREL, représentant Rennes Métropole,
- M. Daniel YVANOFF, représentant Rennes Métropole,
- M. Christophe FOUILLERE, représentant la Ville de Rennes. »

« 4 – Collège « Exploitants de l’installation classée » :

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
- M. Benoît GUIGUE, représentant Rennes Métropole,
- Mme Florine BOUTON, représentant Rennes Métropole,
- M. Martial GABILLARD, représentant la S.A.S. VALOREIZH,
- M. Jean-Yves DOARÉ, représentant la S.A.S. VALOREIZH.

Sont respectivement nommés en qualité de membres suppléants :
- Mme Marie BASQUIN, représentant Rennes Métropole,
- Mme Raffaella FORMISANO, représentant la S.A.S. VALOREIZH,
- M.Hervé JAMET, représentant la S.A.S. VALOREIZH. »

Le reste est sans changement.

Article 2 :  Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera adressée à chacun des
membres composant cette commission. 

Fait à Rennes, le 8 janvier 2021 

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME
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ARRÊTÉ
portant renouvellement de la composition de la commission de suivi de site 

de la société Chimirec à Javené

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 125-1, L. 125-2-1 et R. 125-5, R. 125-8 à R. 125-8-5 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU l'arrêté préfectoral modifié n°35599 du 8 février 2006, modifié le 6 mars 2008, actualisant et régissant les
modalités de fonctionnement du centre de transit, de regroupement et de pré-traitement de déchets industriels de
la SAS Chimirec sur le territoire de la commune de Javené, ZI de Mézaubert, dont le siège social est situé à
Dugny (93440) ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 juillet 2014 portant création d'une commission de suivi de site dans le cadre du
fonctionnement de la société Chimirec à Javené ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2019 portant renouvellement de la composition de la commission de suivi de
site de la société Chimirec à Javené ;

VU la délibération du conseil municipal de Javené en date du 10 juin 2020 ;

VU  les  désignations  intervenues  dans  les  collèges  “exploitants  de  l’installation  classée”  et  “salariés  de
l’installation classée” ;

CONSIDÉRANT le renouvellement des conseils municipaux intervenu à l’issue des élections municipales des 15
mars et 28 juin 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet de Fougères-Vitré,

ARRÊTE :

Article 1  er   : La commission de suivi de site de la société Chimirec à Javené est composée comme suit :

1 - Collège « Administrations de l'Etat » :

M. le préfet de la région Bretagne, préfet d'Ille-et-Vilaine ou son représentant,
M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement – UD 35 ou son représentant, 
Mme la directrice de la délégation territoriale d'Ille-et-Vilaine de l'Agence régionale de santé de Bretagne (ARS –
DT 35) ou son représentant.

2 - Collège « Élus des collectivités territoriales » :

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
M. Nicolas HARDY, représentant la commune de Javené
M. le président du conseil régional ou son représentant
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Est nommée en qualité de membre suppléant :
Mme Anita SEVER, représentant la commune de Javené

3 - Collège «  Riverains de l'installation classée ou associations de protection de l'environnement » :

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
Mme Pauline PENNOBER membre de l'association Eau et Rivières de Bretagne
M. Marcel GOUDAL, membre de l’association La Passiflore

Est nommée en qualité de membre suppléant :
Mme Christiane BARTEL, membre de l’association La Passiflore

4 - Collège «  Exploitants de l'installation classée » :

Sont nommés en qualité de membres titulaires :
M. Philippe MERLEIX, directeur 
M. Jérôme NORMAND, directeur adjoint

Sont nommés en qualité de membres suppléants :
M. Samuel BESNIER, directeur adjoint
M. Franck TABURET, responsible logistique

5 - Collège « Salariés de l'installation classée» :

Sont nommées en qualité de membres titulaires :
Mme Blandine BOITEL, membre du comité social et économique
Mme Martine PRODHOMME, membre du comité social et économique

Sont nommés en qualité de membres suppléants :
Mme Elodie ALEXANDRE, membre du comité social et économique
M. Gilles LE NORMAND, membre du comité social et économique

6 - Personnalité qualifiée :

M. le chef du service départemental d'incendie et de secours ou son représentant

Article 2 : Cette commission est présidée par le préfet ou son représentant. La commission de suivi de site
comporte un bureau composé du président et d’un représentant par collège désigné par les membres de chacun
des collèges.

Article 3 : La durée du mandat des membres est de cinq ans. 

Article 4 : L’arrêté préfectoral du 16 juillet 2019 portant renouvellement de la composition de la commission de
suivi de site de la société Chimirec à Javené est abrogé.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et le sous-préfet de Fougères-Vitré sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une
copie sera adressée à chacun des membres composant cette commission. 

Fait à Rennes, le 5 janvier 2021

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Ludovic GUILLAUME
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